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Transports 



Abonnement TCL 

 

 

Les inscriptions peuvent se faire tout au long de l’année sur 

le site internet, dans une agence TCL ou à l’accueil des Minimes. 

Comment procéder :   

1. Votre enfant ne possède pas de carte Técély 

Vous obtiendrez une liasse de demande d’abonnement  sur le site internet 

 https://e-tecely.tcl.fr/tcl/accueil.do ou à l’accueil des Minimes. 

2. Votre enfant possède une carte Técély 

Vous obtiendrez une liasse de renouvellement d’abonnement sur le site internet  

https://e-tecely.tcl.fr/tcl/accueil.do ou à l’accueil des Minimes. 

Vous pouvez également acheter un rechargeur de carte Técély. 



Abonnement TCL + autres réseaux 

 

 

 

Votre enfant est domicilié dans une commune desservie par le réseau TCL 
et dont l’établissement scolaire est situé en dehors du périmètre. 
Le SYTRAL subventionne un abonnement combiné à l’un des 3 réseaux 
 suivants : SNCF, Les Cars du Rhône et transports de l’Ain. 

 

Procurez-vous à l’accueil des Minimes le/les documents suivants. 

 

Votre enfant est concerné par :  

1. Abonnement TCL + SNCF 

 Liasse SNCF (disponible fin juin début juillet) 
soit auprès de l’accueil des Minimes, soit à la Gare SNCF de Gorge de Loup 

  Un formulaire de demande de carte OùRA 

 Un formulaire d’abonnement TCL  

2. L’abonnement TCL + Cars du Rhône ou Transports de l’Ain 

 Formulaire d’abonnement 

 

Tous les documents sont à faire tamponner à l’accueil des Minimes. 



Abonnement Cars du Rhône 

 

 

 Les inscriptions pour les abonnements annuels scolaires/étudiants pour l'année 

2021-2022 sont ouvertes depuis le 4 mai 2021. Nous vous invitons à vous inscrire le 

plus tôt possible sur le site internet www.carsdurhone.fr/scolaires qui présente 

toutes les informations utiles (tarifs, règlement des transports, horaires, itinéraires, 

etc.).   

Vous avez jusqu’au 11 juillet 2021 pour avoir la garantie d'un titre valide dès la 

 rentrée scolaire. 

 

Comment procéder :   

1. Votre enfant possède une carte OùRA   

Les élèves déjà inscrits pour 2020-2021 peuvent renouveler leur abonnement en 

ligne dès le 4 mai, en se munissant de leurs identifiants de connexion et de leur 

 numéro de carte OùRA. Leur nouvel abonnement sera ensuite chargé sur la carte 

OùRA déjà en leur possession.  

2. Votre enfant ne possède pas de carte OùRA   

Vous devez créer votre compte sur le site internet  www.carsdurhone.fr/scolaires 

 


